
-Dépannage
-Remorquage 
-Crevaison, 
- perte ou 
 vol de cles

  
   

  
  

01 45 
16 66 66 

DEPUIS LA FRANCE

(1)  Tarification selon opérateur.
(2)  Précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international. Tarification selon opérateur.
(3) Prestations soumises à conditions. Pour les conditions et limites des prestations et options, se reporter au contrat.
Les prestations d'assistance sont mises en œuvre par MUTUAIDE ASSISTANCE,  S.A au capital de 9 590 040 euros, 8/14, avenue 
des Frères Lumière 94368 BRY-SUR-MARNE Cedex, 383 974 086 RCS Créteil, entreprise régie par le code des assurances

ASSISTANCE

(4)

(4)

SERVICES AUTO
GROUPAMA

Vos numéros utiles
pour rouler 

en toute tranquillité !



-REPARATION 
 SUITE A 
 ACCIDENT   0 223

223 223

COUT D’UN APPEL LOCAL
ou gratuit selon votre abonnement

*AUTO PRESTO
En cas d’indisponibilité de votre véhicule
suite à accident, nécessitant des réparations : 
prêt d’un véhicule de remplacement pendant la durée 
de ces réparations. 

Vous ne payez rien, Groupama se charge 
de régler le réparateur.

Vous bénéficiez d’un véhicule de remplacement ! 

+ 

(5)

(5) Service soumis à conditions. Pour les conditions et limites des prestations, se reporter au contrat

Groupama Loire Bretagne - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne-Pays de la Loire
Siège social : 23, Boulevard Solférino - CS 51209 - 35012 Rennes cedex - 383 844 693 RCS Rennes
Entreprise régie par le code des assurances - Document et visuels non contractuels - Crédit photo : Fotolia



-Bris de glace
- Impact 
 pare-brise   0 223

223 223

COUT D’UN APPEL LOCAL
ou gratuit selon votre abonnement

PRESTO GLACE
En cas d’impact, votre pare-brise est réparé ou remplacé 
sous 72 h maximum. Sur simple appel, intervention 
gratuite à domicile ou sur votre lieu de travail. 

Nettoyage intérieur de votre véhicule.

Vous ne payez rien, Groupama se charge 
de régler le réparateur.

Vous n’avez même pas besoin de vous déplacer ! 

+ 
+ 

(6) Prestations soumises à conditions. Service disponible si vous avez souscrit la garantie Bris de Glace. 
Dans le cas où le pare brise doit être remplacé, l'application d'une franchise dépend de votre contrat.
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